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La contamination aux substances per- et polyfluoroalkylées se mesure actuellement dans le canton

Des polluants éternels dans nos sols
K CHARLES GRANDJEAN

Environnement L Fin février, 
un consortium de médias euro-
péens publiait une enquête dé-
montrant, carte à l’appui, l’am-
pleur à l’échelle continentale de 
la pollution aux substances 
per- et polyf luoroalkylées, 
communément appelées selon 
l’abréviation PFAS (prononcez 
«pi fasse»). Ces substances 
chimiques toxiques, quasi in-
destructibles et largement dis-
séminées n’épargnent pas le 
canton.

Quatre des 2100 hotspots 
européens – ces lieux où la 
concentration de PFAS détec-
tées atteint un niveau que les 
experts estiment dangereux 
pour la santé, à savoir 100 na-
nogrammes par l itre – se 
trouvent dans le canton. L’en-
jeu est de taille, puisque ces 
PFAS se retrouvent aussi bien 
dans des poêles antiadhésives, 
que dans des emballages plas-
tique, des traitements anti-
taches, imperméabilisants ou 
farts pour les skis.

Origine de la pollution
Les premiers indices de la pré-
sence des PFAS en terre fribour-
geoise se trouvent à Ependes, 
Attalens, Vallon et Galmwald, 
selon la carte publiée dans le 
cadre de cette enquête. Avec 
comme source, des données de 
l’Observatoire national des sols 
(NABO).

«Les données diffusées par les 
médias qui touchent le canton de 
Fribourg proviennent bien des 
analyses mandatées par l’OFEV 
entre 2021 et 2022 dans le cadre 
de l’étude pollution de fond des 
sols par les PFAS», confirme Do-
rine  Kouyoumdjian, chargée 
d’information auprès de l’Office 
fédéral de l’environnement 
(OFEV). Pour l’heure, l’OFEV 
n’avance aucune hypothèse sur 
une origine de la pollution aux 
PFAS spécifique à ces sites. «Cette 
campagne a permis d’identifier la 
présence ubiquitaire des PFAS 
dans les sols mais au vu des nom-
breuses sources de pollution et 
voies de dissémination poten-
tielles, il reste très difficile d’iden-
tifier l’origine exacte de ces pollu-
tions de fond», poursuit la 
chargée de communication.

Des quatre sites, c’est celui 
d’Ependes qui bat le triste re-
cord cantonal du niveau de 
contamination le plus élevé. 
«Les valeurs mesurées au site 
d’Ependes (4,43 μg/kg somme 
de tous les PFAS) se trouvent 
au-dessus de la médiane suisse 

située à 1,4 μg/kg, mais 95% des 
sols présentent une charge infé-
rieure à 5 μg/kg», situe la repré-
sentante de l’OFEV.

Analyses des eaux
Chef du secteur sites pollués 
auprès du Service de l’environ-
nement (SEn) du canton de 
 Fribourg, Romano Dalla Piazza 
se dit surpris par l’ampleur de 
la production et de l’utilisation 
des PFAS à l’échelle de l’Europe 
occidentale.

«Le Service de l’environne-
ment du canton de Fribourg a 
pris les choses en main en lan-
çant une campagne de dépistage 
des PFAS dans des eaux souter-
raines en rapport avec des sites 
potentiellement pollués par ces 
substances», indique-t-il. «Les 
derniers prélèvements et ana-
lyses seront réalisés en mars et les 
résultats seront communiqués 
au printemps après leur interpré-
tation», informe  Romano Dalla 
Piazza.

Lors de l’établissement du 
cadastre des sites pollués en 
octobre 2008, la problématique 
des PFAS n’était pas connue. «Il 
nous a donc paru important 
de  procéder à de nouveaux 
contrôles dans le cadre du ca-
dastre des sites pollués», ex-
plique le chef de secteur. Le SEn 
a ainsi confié un mandat à un 
bureau d’experts en été 2022 
pour identifier dans le cadastre 
cantonal des sites pollués ceux 
pouvant émettre des PFAS. «Le 
programme de dépistage porte 
spécif iquement sur ces sites 
ainsi que sur des interventions 
sur des feux accidentels impor-
tants (utilisation de mousses 
d’extinction)», précise le repré-
sentant du SEn. Ce sont 17 sites 
qui sont passés au crible: trois 
incendies, six décharges et 
huit entreprises. Ces sites dis-
posent de points de prélèvement 
d’eau (puits de pompage, piézo-
mètres, sources), soit un total de 
32 points de prélèvement. Les 
bureaux externes chargés des 
prélèvements doivent respecter 
des conditions strictes, telles 
que ne pas porter de veste im-
perméable. Les échantillons 
sont ensuite confiés à un labo-
ratoire privé et accrédité pour 
ce type d’analyses. L
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DES SOLUTIONS FRIBOURGEOISES POUR GÉRER LES NANODÉCHETS
Les PFAS ne sont de loin pas les seules pré-
occupations émergentes en termes de pollu-
tion. Dans un autre registre, dans un com-
mentaire publié récemment dans la revue 
scientifique Nature Nanotechnology, des 
chercheurs du groupe Bionanomatériaux de 
l’Institut Adolphe Merkle et de l’Université de 
Fribourg, ainsi que de l’EPFL plaident en 
faveur d’une prise de conscience, «ainsi que 
de la nécessité d’élaborer des directives tech-
niques et juridiquement contraignantes sur 
les nanodéchets, strictement fondées sur le 
principe de précaution», lit-on sur le site de 

l’Université de Fribourg. «On estime que 
plus de 60% de ces nanomatériaux manufac-
turés (jusqu’à 300 000 tonnes par an, sans 
compter les nanoplastiques) finissent en 
décharge.»
L’enjeu est vaste: il va de l’étiquetage à l’éli-
mination ou au recyclage des nanomaté-
riaux, en passant par leur collecte, stockage 
ou transport. Principale auteure de l’article, 
la chimiste Fabienne Schwab a joué un rôle 
clef dans cette réflexion: «J’ai intégré en 
2017 le Safety Committee (comité de sécu-
rité) de l’Institut Adolphe Merkle. En suivant 

les règles en termes de déchets dangereux 
selon GHS et la Convention de Bâle, on s’est 
rendu compte qu’il existait des lacunes dans 
le domaine de l’étiquetage des nanodéchets. 
Nous avons donc élaboré des propositions.»
Pensées pour les laboratoires, ces recom-
mandations peuvent aussi servir aux respon-
sables politiques et industriels. «On s’est 
penché sur la manière de désactiver des par-
ticules en les dissolvant, par exemple, à 
l’acide, ou comment transporter et entrepo-
ser de tels nanodéchets», illustre la docteure 
en chimie. CG

«Les valeurs  
à Ependes sont 
au-dessus de la 
médiane suisse» 
 Dorine Kouyoumdjian

Des métiers mis à l’honneur
Fribourg L La Haute Ecole d’ingé-
nierie et d’architecture de Fribourg 
(HEIA-FR) organise une journée 
portes ouvertes le 18 mars 2023.

Mettre en lumière les arcanes des 
métiers d’ingénieur, de chimiste ou 
d’architecte, l’espace de quelques 
heures: c’est l’idée de la Haute Ecole 
d’ingénierie et d’architecture de 
 Fribourg. Ouverte à tous, cette jour-
née découverte de ces filières scienti-
fiques aura lieu le samedi 18 mars, de 

9 h à 16 h, dans l’enceinte de l’établis-
sement, indiquent les organisateurs 
dans un communiqué hier.

Les visiteurs auront la possibilité 
de rencontrer des professeurs, colla-
borateurs et étudiants de la haute 
école, qui leur présenteront les diffé-
rentes formations et visiter des labo-
ratoires et ateliers du bâtiment. Divers 
projets, installations et quelque trente 
expériences de simulations et autres 
démonstrations de phénomènes 
«amusants» seront proposés aux cu-

rieux, ajoute le communiqué. Et de 
préciser qu’un jeu de piste dans l’école 
sera également organisé. Ce dernier 
emmènera le public à la découverte 
du travail de plusieurs femmes ingé-
nieures actives à la HEIA-FR.

En marge de ces animations, deux 
séances d’information permettront 
aux personnes intéressées de se ren-
seigner sur les études de bachelor et 
sur les métiers auxquels préparent les 
formations de la HEIA-FR. L 

 THOMAS CHRISTEN

La motarde aimait trop TikTok
Justice L Qui peut le plus peut le 
moins. Le réseau social TikTok, 
 soupçonné de fournir des informa-
tions au dictatorial régime chinois, 
sert  parfois aussi à la Police canto-
nale  fribourgeoise.

Celle-ci a été vivement intéressée par 
les publications d’une Glânoise de 
29  ans, qui a posté trois vidéos sur 
 TikTok. On l’y voyait rouler près de 
 Rossens, debout un pied sur la selle de 
son engin, ou en train de faire des «whee-
lings», assise ou à genoux sur sa moto.

Retenant que la femme a violé la 
règle fondamentale de la loi sur la cir-
culation routière, qui prévoit que «cha-
cun doit se comporter, dans la circula-
tion, de manière à ne pas gêner ni 
mettre en danger ceux qui utilisent la 
route», le Ministère public fribourgeois 
l’a condamnée à une amende ferme de 
400 francs pour violation simple du 
Code de la route. Une sanction mo-
deste, justifiée par le fait qu’il n’a pas été 
possible d’établir si d’autres usagers de 
la route ont pu avoir été gênés par ces 
acrobaties. L ANTOINE RÜF


